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Un rappel ….et quelques chiffres!

Coûts nets pour la FP en 2008 à Genève: 206 millions
Montant des forfaits reçus par l'OFFT :     25,2millions
Couverture pour Genève :                      12%

Objectif de la Confédération : couverture de 25 %

Par comparaison :  Zurich    14 % (coûts nets 516 millions, forfaits de 74 mi)
Obwald  22%  (coûts nets 11,5 millions, forfaits de 2,5 mil)
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Financement de la formation professionnelle dans le 
Canton de Genève : quelques caractéristiques

Depuis 1989, un Fonds en faveur de la formation 
professionnelle et continue financé par l'Etat et les 
entreprises (budget ordinaire de 8 millions par année).
Introduction du système de forfait pour le 
subventionnement cantonal.
Un subventionnement de la demande en formation 
continue(chèque annuel).
Une couverture totale des coûts des Cours 
interentreprises avec possibilité de financement des 
durées complémentaires.
Les entreprises ne doivent avoir aucune charge 
financière autre que le salaire de l'apprenti.
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Système des forfaits :  quelques avantages

Forfait fédéral pour le canton de Genève plus élevé que 
la somme des subventions fédérales que l'on recevait 
avant (14,3 millions en 2006)
Système plus simple et plus transparent, plus 
d'autonomie au canton.
Permet des comparaisons intercantonales
Incite des politiques incitatives pour avoir plus 
d'apprentis en formation et renforcer les effectifs
Prend en compte la formation en école métier
Possibilités pour les institutions (formation continue) de 
dégager des bénéfices.
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Système de forfaits : quelques inconvénients

Pourcentage de la couverture pas respecté.
Enveloppe fédérale globale prévue est incompressible 
(si nombre d'apprentis est supérieur, le montant du 
forfait par apprenti va baisser).
Le forfait est fixé sur la base des apprenants (contrats 
d'apprentissage) mais ne prend pas en compte par 
exemple les personnes en formation supérieure, ou en 
formation continue ou les adultes qui souhaitent obtenir 
un CFC.
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